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Contenu :  

Dans quelle mesure le service de la faune, des forêts et de la nature (SFFN) et l’État sont-ils habilités à changer 
l’affectation d’une parcelle agricole, par exemple de pâturage à pâturage boisé, et sur quels critères 
précisément ? Le propriétaire est-il préalablement consulté, et sinon, pourquoi ? Le cas échéant, la 
communication auprès du propriétaire est-elle effectuée de manière claire et transparente de la part du SFFN ? 
Quelles sont les possibilités de recours du propriétaire en cas de contestation d’un changement d’affectation et 
dans quels délais ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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